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Mémorial A – N° 257 du 28 décembre 2015

Loi du 18 décembre 2015 modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité  
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages  
environnementaux.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 16 décembre 2015 et celle du Conseil d’Etat du 18 décembre 2015 
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique. La loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui concerne la 
prévention et la réparation des dommages environnementaux est modifiée à l’article 2, point 1), sous point b) comme 
suit: 

«les dommages affectant les eaux, à savoir tout dommage qui affecte gravement:

− l’état écologique, chimique ou quantitatif ou le potentiel écologique des eaux concernées, en vertu des objectifs 
respectivement de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et de la loi modifiée du 19 janvier 2004 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, 

− l’état écologique des eaux marines concernées, à savoir l’état général de l’environnement des eaux marines, 
compte tenu de la structure, de la fonction et des processus des écosystèmes qui composent le milieu marin, 
des facteurs physiographiques, géographiques, biologiques, géologiques et climatiques naturels, ainsi que des 
conditions physiques, acoustiques et chimiques qui résultent notamment de l’activité humaine interne ou externe 
à la zone concernée; dans la mesure où les aspects particuliers liés à l’état écologique du milieu marin ne sont 
pas déjà couverts par la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau.» 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 La Ministre de l’Environnement, Palais de Luxembourg, le 18 décembre 2015.
 Carole Dieschbourg Henri

Doc. parl. 6878; sess. ord. 2014-2015 et 2015-2016.

Loi du 18 décembre 2015 modifiant l’article 72 de la loi modifiée du 19 décembre 2008  
relative à l’eau.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 16 décembre 2015 et celle du Conseil d’Etat du 18 décembre 2015 
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique. L’article 72, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau est remplacé 
par le texte suivant:

«(2) L’abrogation de la loi précitée du 27 mai 1961 produit ses effets à partir du 22 décembre 2018.»

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 La Ministre de l’Environnement, Palais de Luxembourg, le 18 décembre 2015.
 Carole Dieschbourg Henri

Doc. parl. 6905; sess. ord. 2015-2016.


